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En adoptant |e rapport de Mme Diemut THEATO (PPE-DE, D), le Parlement européen a approuveé la
proposition sous réserve d'amendements proposés par la commission au fond (se reporter au résume
précédent). Globalement, |e Parlement demande des mesures plus séveres afin de protéger les intéréts
financiers de I'Union européenne. A noter qu'une motion qui demandeait |e renvoi du rapport en
commission a été rejetée par lapléniere.
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